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Chères Saint Romanaises, Chers Saint Romanais, 

 

Après un été si chaud, notre rentrée s’est effectuée sous le signe des travaux. 

La rénovation de l’école avance avec toutes les difficultés qu’un chantier de 

cette envergure peut engendrer, néanmoins les délais devraient être tenus. 

En parallèle, nous nous sommes attelés à réaliser les réparations du toit de la 

salle de motricité, de la mairie et du stade. Les travaux du SYSEG et le 

remplacement des ampoules de l’éclairage public par des lampes led ont 

également démarré. Beaucoup d’autres menus travaux ont pu être réalisés 

par notre agent technique. Notre rentrée aura été bien chargée et le planning 

est à tenir jusqu’à la fin de l’année.  

Côté agglomération, les services continuent leur travail de mise à niveau des 

règles de fonctionnement et d’uniformisation pour l’ensemble des 30 

communes qui la compose. 

Les maires se sont réunis en séminaire pour écrire le projet d’agglomération. 

3 séances au cours desquelles l’enthousiasme et le souhait de mettre en place 

de solides bases pour prendre la bonne direction étaient au rendez-vous. Ce 

projet a été présenté à mi-parcours à l’ensemble des élus du territoire qui ont 

répondu à l’invitation. Nous les avons sollicités pour recueillir leurs 

réflexions qui vont nous aider à finaliser ce projet. 

Nous pouvons nous réjouir de tous ces avancements et remercier 

l’implication de chacun. 

 

      Virginie OSTOJIC 
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CONSEIL MUNICIPAL du 23 AVRIL 2018 
 

Adoption du compte rendu du conseil municipal en 
date du 12 avril 2018 :  
Le taux de la taxe d’habitation de la commune voté est 
de 16,21 %. 
Madame Le Maire précise qu’il s’agit du taux final 
global : sa répartition est de 11,27% pour la commune et 
4,94% sont rétribués à l’agglomération, suite à la fusion. 
 

M. PEILLON trouve que le compte rendu était trop long 
sur le point bibliothèque ainsi que le sujet du 
rassemblement et que la réponse de M. Badoil était 
incomplète. 
M. BADOIL ajoute qu’il travaille dans l’intérêt général 
de la commune et que quand il pense qu’il faut voter 
« pour » il le fait.  
9 pour – 1 abstention (R. PEILLON) – 2 contre (P. 
BADOIL et P. MARLIER) 
 

Délibération sur le maintien ou non de 3 adjoints au 
Maire. 
Suite à la démission de Monsieur HIGUERO dont la 
notification par la préfecture nous est parvenue le 12 
avril, il convient de délibérer sur le maintien ou la 
suppression du poste du 3ème adjoint.  
M. PEILLON pense qu’à 2 ans de la fin du mandat, il 
n’est pas nécessaire de renommer un adjoint. Il regrette 
de ne pas avoir connu les motivations des 2 démissions 
d’adjoints. Il n’a pas compris le départ de M. HIGUERO 
compte tenu de son implication pour notre commune. Il 
précise qu’il est important, si on élit quelqu’un que ce 
soit une personne qui comprenne Vienne Condrieu 
agglo. Néanmoins, si le poste n’est pas maintenu, cela 
fera des économies sur le budget. 
M. REZE se souvient du débat en 2014 pour mettre en 
place 4 adjoints et des désaccords que cela avait soulevé. 
Il précise que 3 adjoints c’est le minimum nécessaire et 
demande qui va effectuer le travail des finances.   
M. PEILLON regrette de ne pas avoir eu davantage 
d’explications sur les finances au vote du budget. 
M. BADOIL ressent le malaise au sein des élus et précise 
qu’une démission ce n’est pas anodin, que M. 
HIGUERO était compétent et nous avait apporté une 
bonne vision de ce qui se passera jusqu’en 2020. 
Evidemment, même si plusieurs projets qui tendent ont 
été abordés, nous sommes rarement d’accord à 15… M. 
BADOIL pense que c’est la multiplication de différents 
facteurs qui l’ont fait démissionner. Néanmoins, il fait 
part de son inquiétude à l’aube de travaux importants, 
comme les travaux de l’école et s’interroge sur la 
personne qui va les suivre et surtout la plus-value de 4% 
qui est bien faible. Enfin, il revient sur les baisses de 
dotation et les pertes de financement qui n’améliorent 
pas les finances de la commune.  
M. PEILLON pour marquer sa position et montrer qu’il 
n’est pas dans l’équipe adverse mais bien dans une 

dynamique de travail pour sa commune change de place 
et rejoint une place de l’autre côté. 
M. REZE dit que les finances c’est le rôle d’un adjoint.  
MME NICOLAS Geneviève dit qu’il faut quelqu’un de 
compétent pour cela et qu’il est préférable de renforcer 
les équipes de travail plutôt que d’avoir un autre adjoint 
aux finances. 
MME Le Maire informe qu’elle a eu un entretien avec 
M. HIGUERO qui a permis de clarifier son départ. La 
ligne de conduite liée au budget qu’il proposait et les 
contraintes d’administration de la commune qu’elle 
imposait n’étant pas toujours compatibles ; certains étant 
déjà en campagne électorale ; M. HIGUERO a préféré 
s’écarter de tout cela. 
MME Le Maire rassure les élus en leur précisant qu’elle 
a la capacité et les compétences pour réaliser les budgets 
suivants et qu’un 3ème adjoint ne sera pas nécessaire. Elle 
précise que ce ne sont pas 4% de plus-value qui ont été 
prévus pour les travaux de l’école mais 10% par sécurité. 
MME LECLERCQ précise qu’elle a une maitrise de 
gestion des entreprises et qu’elle maîtrise le sujet du 
budget également.  
MME DALLA MONTA préfèrerait renforcer le travail 
des 12 élus plutôt que d’élire un adjoint. 
MME LECLERCQ et M. BONNY pensent qu’un 3ème 
adjoint n’est pas nécessaire compte tenu du temps restant 
d’ici 2020.  
MME NICOLAS Jacqueline préfèrerait renforcer les 
équipes de travail.  
M. REZE pense qu’il faut maintenir le poste et se 
rassembler. 
M. SOTGIU rejoint la pensée de Mme le Maire  
M. SIMON questionne sur ce qui est le plus inquiétant 
car le débat est situé sur les incompétences de gestion des 
finances alors que ce n’est pas le cas. Il rappelle que nous 
nous sommes tous engagés et qu’il faut continuer. Il 
précise que 2 adjoints suffisent. 
1 pour (M. REZE) – 2 abstention (M. BADOIL et M. 
MARLIER) – 9 contre.  
Le poste n’est donc pas maintenu. 
 

Election du 3ème adjoint (si maintien) et nouveau 
tableau du conseil municipal. 
Le poste étant supprimé l’élection du 3ème adjoint n’a 
pas lieu d’être. 
 

Présentation de devis pour la réfection du toit de la 
mairie. 
Le toit de la mairie nécessite d’importants travaux 
d’étanchéité et d’isolation. Plusieurs entreprises ont été 
consultées.  
M. REZE indique que le toit est dans un état 
catastrophique, qu’il y a plus de 480 m² de pompage de 
gravier à effectuer. L’application d’un bi-couche pour 
permettre l’isolation conduit à un surcout de 10.000 € 
mais il est logique de le faire en réponse aux travaux 
d’isolation de l’école… Par ailleurs, il est également 
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nécessaire de refaire l’accès au toit, actuellement 
inaccessible et de réparer les cheminées, complètement 
cassées. Le toit est vraiment très vieux. 
Il a consulté 4 entreprises et nous avons reçu 3 devis dont 
les montant s’élèvent à : 70.900€, 69.436€, et 81.869€ 
HT. C’est l’entreprise la moins chère qui a 
techniquement été la plus compétente. C’est d’ailleurs 
celle-ci qui a trouvé la raison de la fuite à la grande salle 
et qui interviendra pour effectuer les réparations (pose de 
gouttières inexistantes au niveau des trappes de 
désenfumage).  
Les travaux de réfection du toit de la mairie devront 
nécessairement être effectués en période de congés 
scolaires : la partie la plus longue sera le pompage du 
gravier et la cour de l’école sera nécessaire pour cela.  
M. PEILLON interroge sur la possibilité de faire un toit 
photovoltaïque mais M. REZE s’était déjà renseigné en 
2015 et les entreprises interrogées n’étaient pas 
intéressées du fait que le toit soit plat et la surface trop 
petite. Néanmoins, il faudrait interroger la société qui 
travaille actuellement pour Echalas. 
 

Demande de subventions auprès des différents 
services de l’Etat, Département, Région. 
Pour la réfection du toit de la mairie complétée de 
l’isolation thermique, nous pouvons effectuer des 
demandes de subventions, aux différents services de 
l’Etat, département et Région. 

12 pour  
 

Fixation du taux de promotion pour l’avancement de 
grade des fonctionnaires territoriaux. 
Le projet de fixation des taux maximum de promotion a 
reçu un avis favorable, à l’unanimité des membres du 
comité technique. Nous pouvons désormais approuver la 
fixation des taux de promotion.  

12 pour. 
 

Autorisation de signature de la convention relative au 
groupement de commandes signalisation verticale et 
horizontale 
Dans le cadre des regroupements de commandes avec 
Vienne Condrieu Agglomération, pour permettre les 
commandes groupées concernant la signalisation 
verticale et la signalisation horizontale, une convention 
doit être signée. Madame Le Maire demande 
l’autorisation pour signer cette convention.  

11 pour –1 abstention (M. REZE)  
 

Choix du bureau de contrôle et du SPS pour les 
travaux de l’école 
Dans le cadre des travaux de rénovation de l’école, nous 
avons retenu l’entreprise la mieux disante : Alp’contrôle 
pour effectuer le CTC (2.430 € HT). Il s’agit du contrôle 
technique pour vérifier la conformité, la solidité, la 
sécurité incendie, l’accessibilité PMR, la compatibilité 
des matériaux utilisés avec la population fréquentant le 
lieu public. Et le SPS (2.175 € HT). Il s’agit de la sécurité 

et de la protection de la santé pour les entreprises qui 
travaillent ainsi que pour les occupants. 
1 contre (BADOIL), 1 abstention (MARLIER) et 10 
pour 
 

Questions diverses.  
- Pour répondre à Mme NICOLAS Geneviève, le gaz de 

ville ne passe pas à Echalas.  
- Les derniers lots des travaux de l’école sont désormais 

pourvus, ils ont été attribués aux mieux-disants : 
o Le lot plomberie : BH plomberie (18.603€ HT) 
o Le lot VMC : ACM (17.373,21 € HT) 
o Le lot électricité : STEF (35.014,68 € HT) 

 

M. BADOIL revient sur les travaux de rénovation du toit 
de la mairie et demande s’il ne serait pas judicieux, 
d’attendre l’année prochaine pour étaler sur les dépenses 
sur les années suivantes. 
MME Le Maire rappelle alors que le toit est dans un état 
catastrophique et que cette dépense est prévue au budget. 
Que d’autres projets sont mis de côté pour pouvoir 
effectuer de tels travaux. 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 04 JUIN 2018 
 

Adoption du compte rendu du conseil municipal en 
date du 23 avril 2018 :  
10 pour – 2 contre (Mrs MARLIER et BADOIL) 
 

Modification des statuts de Vienne Condrieu 
Agglomération : transfert de compétences 
complémentaires à la compétence GEMAPI. 
A ce jour, la compétence GEMAPI et les missions 
complémentaires associées (items 4 et 12) sont en partie 
exercées par des syndicats de rivières ou de bassin sur 
une majorité du territoire de Vienne Condrieu 
Agglomération. Actuellement l'Agglomération adhère 
aux syndicats suivants par le mécanisme de 
représentation-substitution : 
 

- le Syndicat Rivières des 4 Vallées (SR4V) pour les 
communes de Chuzelles, Villette de Vienne, Luzinay, 
Serpaize, Septème, Vienne, Pont-Evêque, Jardin, 
Estrablin, Moidieu Détourbe, Saint Sorlin de Vienne, 
Eyzin Pinet et Meyssiez.   
- le Syndicat mixte du Gier Rhodanien (SyGR) pour les 
communes de Trèves, Longes, Echalas, St Romain en 
Gier et les Haies 
- le Syndicat hydraulique de la Varèze et du Saluant pour 
les communes de Chonas l'Amballan, Les Côtes d'Arey 
et Reventin-Vaugris (une partie de la compétence 
GEMAPI est exercée par le syndicat, l'autre partie est 
exercée par Vienne Condrieu Agglomération en régie). 
 

Pour les communes de Condrieu, Tupin et Semons, 
Ampuis, St-Cyr sur le Rhône, Ste Colombe, St Romain 
en Gal, Loire sur Rhône, Seyssuel et Chasse sur Rhône, 
la compétence GEMAPI et les missions 
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complémentaires associées (item 4 et 12) sont exercées 
directement par Vienne Condrieu Agglomération en 
régie.  
 

Dans le cas particulier de l'Isère, les Présidents d'EPCI et 
le Département ont engagé des discussions afin de 
déterminer la meilleure façon de structurer l’exercice de 
l’ensemble de ces compétences dans le département. Il 
est remonté l’opportunité de fusionner les 4 syndicats 
mixtes isérois existants (le SR4V, le SIBH SANNE, 
SIAH BIEVRE LIERS VALLOIRE ET SIABH 
VAREZE) couvrant les affluents du Rhône à l’aval de 
Lyon au sein d’un nouveau syndicat mixte ouvert "le 
Syndicat Isérois des Rivières - Rhône aval" (SIRRA) 
constitué de 6 EPCI et du Département. Ce syndicat se 
verra transférer la compétence GEMAPI et les 
compétences facultatives précitées (items 4°, 6°, 7°, 11° 
et 12). Cette démarche a pour intérêt de mutualiser les 
moyens humains et techniques en vue d’une mise en 
œuvre efficace des programmes d’actions arrêtés par les 
territoires. Le Département a délibéré le 15 décembre 
2017 sur les modalités d’un soutien technique et 
financier renforcé en direction de ce syndicat si les élus 
locaux soutiennent sa mise en place et organisent les 
transferts de compétences correspondants. 
 

Ainsi le transfert des items 6°, 7° et 11° de l'article L 211-
7 du Code de l'environnement à Vienne Condireu 
Agglomération permettra également d'harmoniser les 
compétences des EPCI Isérois entre eux en matière de 
gestion de rivières et de lutte contre les inondations et 
d'engager le processus de fusion des 4 syndicats mixtes 
Isérois au sein d'un seul syndicat . 
 

Le transfert des compétences suivantes à Vienne 
Condrieu Agglomération en complément de la 
compétence GEMAPI et des compétences 
complémentaires en matière de gestion de l’eau et des 
rivières déjà exercées par l'Agglomération (item 4 et 12 
de l'article L211-7 du Code de l'environnement) : 
 

- La lutte contre la pollution (item 6 de l'article L211-7 
du Code de l'Environnement), 

- La protection et la conservation des eaux 
superficielles et souterraines (item 7 du Code de 
l'Environnement) 

- La mise en place et l'exploitation de dispositifs de 
surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques (item 11 du Code de l'Environnement). 

Est approuvé par 9 pour, 2 abstention Mrs BADOIL 
et MARLIER, 1 contre M. REZE. 
 

Signature de la convention pour la distribution de 
l’Agglomag . 
Cette convention a pour objet de définir les engagements 
de la commune et les engagements de l’agglomération 
pour la distribution de la revue « l’agglomag » qui doit 
être effectué par nos soins. 

 

Madame le Maire est autorisée à signer cette convention 
par 7 pour, 4 abstention (Mmes DALLA MONTA et 
NICOLAS G. et Mrs BADOIL et MARLIER), 1 
contre (M. REZE). 
 

Présentation du rapport annuel de l’agence de l’eau. 
Mme Le Maire présente le rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service public d’eau potable et informe le 
Conseil municipal qu’il est à la disposition du public en 
mairie. 
 

Demande d’achat de voirie : rue SNCF 
Une administrée nous propose de racheter la route qui 
passe devant chez elle. Elle propose, en plus de l’achat 
de la parcelle, de prendre à sa charge tous les frais s’y 
rapportant (arpentage et notaire). 
Cette demande permettrait d’occuper en toute légalité 
l’espace actuellement public avec une terrasse, 
néanmoins pour effectuer ce type de transaction, il est 
nécessaire d’effectuer un déclassement de voirie qui ne 
peut être obtenu qu’à l’issu d’une enquête publique au 
cours de laquelle, si une seule personne s’oppose au 
projet, le déclassement n’est plus envisageable. 
Les élus débattent :  
- Si un réaménagement de la place du pont est 

envisagé, est-il judicieux de vendre un morceau de 
route qui permet normalement la circulation et qui 
pourrait faire parti du projet de réaménagement. Ne 
serait-il pas plus simple de louer cet espace ou 
pourquoi pas le vendre plus tard une fois que nous 
saurons de quelle manière la place sera réaménagée.  

- Cette demande est sans doute motivée par le fait que 
la réfection de l’enrobé de cette rue est programmée 
cette année afin d’éviter des frais inutiles. 

- Cette rue est difficile pour circuler avec l’angle droit, 
elle n’a d’ailleurs jamais été une voie de circulation 
de véhicule particulier. Néanmoins, aujourd’hui 
aucun véhicule ne peut passer, la route étant barrée 
par la terrasse.  

- Ne faudrait-il pas transformer cette rue en voie 
piétonne et cycliste ? 

- A noter que plusieurs habitations se sont mises en 
place après l’installation de cette terrasse qui ne 
gênait personne avant, mais qui conduit désormais, du 
fait de l’obstruction de la rue, à des stationnements de 
véhicules normalement non autorisés. 

- Il paraît difficile de vendre, cela pourrait inciter 
d’autres demandes du même type et dès lors que l’on 
autorise à une personne, il n’est pas juste de refuser à 
d’autres. 

- Une terrasse ne devrait être que saisonnière. Une 
convention pourrait-elle être envisagée ? (avec une 
signalisation adaptée pour barrer la route). 
Néanmoins cela impliquerait de  louer un espace pour 
occupation de la voie publique à un particulier ce qui 
règlementairement est difficilement envisageable. Il 
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est nécessaire de savoir juridiquement ce qu’il est 
autorisé de faire. 

- Cela peut-il poser problème pour la SNCF ? Existe-t-
il une servitude pour la maintenance du mur ? 

- L’espace publique doit reprendre ses droits et il est 
nécessaire de faire attention aux conflits de voisinage 
que cela pourrait générer. 

 

Pour conclure, tous les élus s’opposent à la vente de la 
voirie et souhaitent laisser l’opportunité au demandeur, 
s’il le souhaite, de proposer une autre solution, dans le 
respect de la règlementation. Notons que Mr BONNY 
Richard n’a souhaité faire aucun commentaire en raison 
d’un lien de parenté avec cette administrée. 
 

Informations diverses. 
travaux école : Les travaux de l’école vont démarrer le 
27/06. Il faudra au préalable déménager les classes. Les 
élus sont appelés en renfort pour réaliser ce 
déménagement. L’APE a été sollicitée également.  
 

trottoirs pont du Gier : Suite à notre sollicitation, la 
Maison du Rhône va réaliser les travaux de sécurisation 
du pont du Gier. C’est le trottoir côté stade qui a été 
retenu pour être élargi à 1,40 mètres ; les mouvements 
des enfants se faisant principalement du village vers le 
stade. Ainsi, ils pourront traverser en sécurité sur le 
passage surélevé devant l’épicerie pour rejoindre le 
trottoir place du pont. Nous avons également demandé à 
la MDR, dans le cadre de ces travaux, de mettre en place 
un passage piétons à l’autre extrémité du pont, pour 
sécuriser la traversée de la rue de la digue vers le stade. 
 

service de bus : Une ligne de bus scolaire pour relier 
Saint Romain en Gier à Mornant va être mise en place 
pour la rentrée de septembre. Après un premier arrêt au 
four à chaux, il s’arrêtera place de la mairie puis 
rejoindra directement Mornant via la Roussillière (pour 
des raisons de sécurité) pour effectuer un 1er arrêt au 
collège Ronsard puis un second à Saint Thomas d’Aquin. 
Il y aura un trajet le matin pour une rentrée au collège à 
8h20 et un retour le soir correspondant à la sortie de 
17h20, dans un bus de 22 places. 
Pour les scolaires ce transport est gratuit (selon certains 
critères) et il est financé par l’agglomération. La ligne, 
dans la limite des places disponibles peut être empruntée 
par toute personne. Elle devra s’acquitter d’un titre de 
transport. 
 

validation des derniers lots concernant les travaux de 
rénovation de l’école 
Mme le Maire rappelle la délibération du 08 Mars 2018 
prise pour les travaux de rénovation de l’école répartis en 
11 lots dont les lots 8 (VMC double flux), 9 (électricité) 
et 10 (plomberie chauffage) n’ont pas été pourvus. 
 

Mme le Maire rappelle le conseil du 23 avril dernier 
pendant lequel il a été validé le choix des entreprises pour 

ces 3 lots mais qu’au vue du montant il n’a pas été pris 
de délibération. 
 

Dans un souci de clarté Mme le Maire propose à 
l’assemblée de délibérer afin qu’il y ait un document 
regroupant toutes les entreprises choisies pour le chantier 
de rénovation de l’école. 
 

Mme le Maire propose de valider les lots 8, 9 et 10 
comme suit : 
- Lot 8 : VMC Double Flux, entreprise ACM 

Plomberie pour : 17 373.21 € HT 
- Lot 9 : Electricité Entreprise STEF pour :                                   

35 014.68 € HT 
- Lot 10 : Plomberie chauffage, entreprise BH 

Plomberie pour : 18 603.00 € HT 
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré valide à la 
majorité les lots 8, 9 et 10 par 9 pour, 1 abstention 
(Mme NICOLAS G.), 2 contre (Mrs. BADOIL et 
MARLIER). 
 

Fond de péréquation :  
Le Conseil Départemental a adopté la répartition pour 
l’exercice 2018 du fonds départemental de péréquation 
des taxes additionnelles aux droits d’enregistrement sur 
les mutations à titre onéreux : ce sont 29 434.94 euros 
qui sont ainsi attribués à la commune. 
 

Questions diverses.  
Blason : L’association « les Saint Romains de France » 
effectue une manifestation tous les ans (le grand 
rassemblement des St Romain de France) – cette année 
elle aura lieu le 30/06 et le 01/07. Chaque commune 
possède son blason mais pas Saint Romain en Gier.  
Il a été demandé aux enfants de l’école d’en créer un.  
5 groupes ont été créés pour nous proposer 5 blasons 
différents. Les enfants ont utilisé les couleurs officielles 
pour la réalisation de blasons et ont fait preuve de 
beaucoup de créativité. 3 blasons remportent la 
préférence des élus par :   
Blason 1 : 8 voix ; Blason 2 : 4 voix ; Blason 3 : 2 voix 
et Blasons : 4 et 5 : 0 voix 
Un 6ème blason a été créé par Les Saint Romain de France 
Pour enrichir ce travail, il est proposé de demander aux 
enfants de proposer un nouveau modèle en reprenant les 
éléments des blasons 1, 2 et 3. 
 

Téléthon : L’association Saint Romain animations se 
propose d’effectuer les 8 et 9 décembre 2018 une 
manifestation en faveur du Téléthon. La mairie propose 
d’accompagner cet évènement en offrant la gratuité de la 
salle du 1000 club. 
 

Photovoltaïque : rappel de la réunion publique prévue 
le 08/06 à 19h00. Il s’agit d’une démarche citoyenne et 
la mairie en y participant et proposant ses toits montre 
l’exemple. 
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Cimetière : Présence de lierre sur le mur du cimetière. Il 
est proposé de faire un appel aux bénévoles pour octobre 
pour enlever la plus grosse partie. L’agent technique 
pourra entretenir périodiquement pour que cela ne s’étale 
plus. 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2018 
 

Adoption du compte rendu du conseil municipal en 
date du 04 juin 2018 :  
10 pour – 2 contre (Philippe Badoil- Pierre Marlier) 
 

Approbation du rapport de la commission locale 
d’évaluation des charges transférées. 
La création de Vienne Condrieu Agglomération le 1er 
janvier 2018, suite à la fusion de la Communauté de 
communes de la Région de Condrieu (CCRC) et de 
ViennAgglo avec adhésion de la commune de Meyssiez, 
a donné lieu à une harmonisation des compétences entre 
les deux structures.  
 

Suite à ce transfert de compétences à l'Agglomération et 
dans le cadre du pacte financier et fiscal lié à la fusion 
des deux intercommunalités, le conseil communautaire 
de Vienne Condrieu Agglomération du 11 janvier 2018 
a approuvé l'attribution de compensation provisoire de 
chaque commune. 
 

Afin que ce chiffrage provisoire fasse l'objet d'une 
évaluation définitive par le conseil communautaire, la 
CLECT a procédé à l'évaluation des charges transférées 
à la nouvelle Agglomération.  
 

Le rapport de la CLECT, adopté à l'unanimité le 19 juin 
2018, indique les montants des charges transférées à 
l'Agglomération ainsi que les modalités d'évaluation 
pour les compétences suivantes : 
o Fourrière animale 
o Contribution au SDIS 
o Informatique dans les écoles  
o Voirie (reprise de la totalité des voies communales 

des communes par la nouvelle Agglomération) 
o Eaux pluviales 

 

Les dispositifs spécifiques d'évaluation proposés dans le 
cadre du pacte financier et fiscal lié à la fusion des deux 
communautés ainsi que les conséquences du passage en 
fiscalité professionnelle unique pour les communes ex 
CCRC sont également détaillés dans le rapport de la 
CLECT.  

Approuve le rapport par 12 pour.  
 

Approbation du montant de l’attribution de 
compensation. 
Suite au transfert de compétences à l'Agglomération et 
dans le cadre du pacte financier et fical lié à la fusion des 
deux intercommunalités, le conseil communautaire de 
Vienne Condrieu Agglomération du 11 janvier 2018 a 

approuvé le montant de l'attribution de compensation 
provisoire de chaque commune.  
La Commission Locale d'Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) ayant procédé l'évaluation des 
charges transférées, le conseil communautaire de Vienne 
Condrieu Agglomération s'est réuni le 27 juin 2018 
(délibération ci-jointe) et a arrêté le montant des 
attributions de compensation définitives des communes 
membres de Vienne Condrieu Agglomération. 
Compte tenu du fait que les principes d’évaluation 
retenus pour calculer l’attribution de compensation et les 
charges transférées sont dérogatoires par rapport au droit 
commun, le montant de l'attribution de compensation 
versé aux communes doit être approuvé également par 
les conseils municipaux de chaque commune, l’ensemble 
des communes de Vienne Condrieu Agglomération étant 
concerné par ces propositions d’évaluation dérogatoire. 
 

Vienne Condrieu Agglomération reverse à la commune, 
au travers de son attribution de compensation, le montant 
des produits de fiscalité professionnelle perçus par cette 
dernière, l'année précédant celle de la première 
application du régime de la FPU majoré de la 
contribution communale au FPIC (valeur 2017) et en 
tenant compte du montant des transferts de charges 
opérés entre la commune et l'Agglomération.  
 

Ainsi calculée, l'attribution de compensation assure : 
- d'une part, la neutralité budgétaire pour les communes 

ex CCRC du passage en FPU et du transfert de 
compétences, 

- et d'autre part, pérennise les mécanismes de solidarité 
antérieurs à la fusion par l'intégration de la part 
communale du FPIC.  

 

Le montant de l'attribution de compensation définitive 
de la commune SAINT ROMAIN EN GIER s'élève à 
107 385.00 € 
 

APPROUVE le montant de l'attribution compensation 
définitive par 10 pour, 2 contre (Philippe Badoil - 
Pierre Marlier) 
 

Itinérance VTT Rhône, proposition de délibération 
avec le département. 
Mme le Maire informe le conseil municipal du projet de 
création d’itinérance VTT par le Département du Rhône 
et expose : 
 

Vu la circulaire du 30 août 1988 relative aux plans 
départementaux de promenade et de randonnée, 
notamment son III ; 
Vu la délibération n° 016 du Conseil Départemental du 
Rhône du 25 mai 2018 relative au sport de nature – 
itinérance VTT présentant la création de deux parcours 
départementaux VTT en itinérance devant bénéficier 
d’un balisage spécifique, visible et adapté à la pratique 
du vélo tout terrain ; 
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Considérant que ce projet de création d’itinérance VTT 
sert l’intérêt de notre territoire, le conseil municipal de 
Saint-Romain-En-Gier, après en avoir délibéré :  
 

1° approuve, le tracé de la Grande Traversée du Rhône à 
VTT tel qu’il est reporté en rouge sur la carte ci annexée 
(extrait carte IGN), sous réserve, le cas échéant, de la 
signature des conventions de passage avec les 
propriétaires concernés, 
2° accepte, l’implantation du jalonnement VTT et 
l’équipement signalétique tel qu’il est reporté sur la carte 
ci-annexée, le Département du Rhône en assurant la mise 
en œuvre et l’entretien, 
3° s’engage, à informer le Département du Rhône 
(Direction Sport, Randonnées et Vie Associative) de tous 
les projets de travaux ou voies communales sur le tracé,  
4° s’engage, à entretenir et à maintenir ouvert au public 
VTT les chemins concernés. 

Approuvé par 12 pour. 
 

DM 1 – 2018 budget communal, section de 
fonctionnement dépenses 
Le conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder 
au vote de virement de crédits suivants, sur le budget de 
l’exercice 2018 : 
A réduire : Section Fonctionnement Dépenses Chap 022 
article 022 (dépenses imprévues) : - 1 286.00 € 
A ouvrir : Section Fonctionnement Dépenses Chap 
011 : 
Article 615231, voirie : + 100 .00 € 
article 6161 assurances multirisques : + 570.00 €  
article 6168 autre, assurance voiture : + 266.00 €  
article 6261 frais affranchissement : + 350.00 €  
 

Informations diverses : travaux école, travaux 
SYDER, travaux SYSEG  
 

Questions diverses.  
Les points suivants ont été abordés : 
Blason, emplacements et stationnement du marché. 
Demande de mise en place « voie sans issue » route du 
Barmont et au Perrault (route des Echédats) 
Demande de remise en place du panneau limitation de 
tonnage sauf livraison au Barmont 

 

NAISSANCES 
 

Bienvenue à 
 

15/06 Gabriel VINCENS, 
20/06 Ewan VYGHEN   
28/06 Rodrigo-Filipe FERNANDES FERREIRA,  
05/09 Raphaël SARDINHA 

 

PACS 
 

05 Mai : Christine REMY et Meketa TUPAI 

 

 DECES 
 

Nous regretterons Amandio Gil Barata décédé le 
22 Juillet et Elise Peillon, le 31 Aout qui nous ont 
quitté trop tôt.  
 

MARIAGE 
 

Ils se sont dit OUI 
 

Anne et Xavier DINO 
Le 13 octobre 2018 

 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 
 

Afin de pouvoir débuter les travaux de rénovation de 
l’école, il fallait commencer par le commencement c’est-
à-dire déménager et relocaliser les classes. 
C’est ainsi que la bibliothèque a été investie pour y 
installer la classe des CM :  
 

 
 

Le dortoir s’est vu octroyer une place de choix dans les 
salles de réunion : 
 

 
 

La classe des CP – CE a été transférée dans la salle de 
motricité à la joie de leur enseignant à la vue de la place 
gagnée. 
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Les maternelles, eux, sont restés en place et 
déménageront dès que la première tranche de travaux 
sera effectuée, pour le 5/11, si tout va bien. 
 

Les enseignants ont largement contribué en préparant 
tous les cartons à l’avance, dès qu’ils avaient un peu de 
temps, sur leur temps de midi et le soir après les cours. 
C’est ensuite une joyeuse équipe, dévouée, armée de 
courage, qui est venue rejoindre élus et agent technique 
pour se charger de tout déménager. Ce renfort a été le 
bienvenu. Il a permis de boucler les transferts des classes 
et de tous les cartons en une matinée seulement. Un 
grand merci pour leur mobilisation et leur efficacité. 
 

 
 

Ainsi, les travaux ont pu débuter pendant les vacances 
scolaires d’été : 
A commencer par la suppression des niveaux dans les 
toilettes pour permettre de mettre la pièce aux normes 
d’accessibilité  
 

 
 

 
 

Changement de la totalité des portes et fenêtres pour 
permettre d’isoler l’école.  
 

 
  

 
 



9 
 

 
 

La pose de la VMC double flux s’est faite attendre. Cet 
appareil de 400 kg est un système permettant la 
régénaration de l’air sans le refroidir et limite donc les 
pertes de chaleur. 
 

 
 

 

L’électricité a totalement été remplacée avec la mise en 
place de nouveaux câbles et prochainement d’un 
nouveau tableau électrique, puis les plaquistes ont pu 
installer les rails pour la mise en place du faux-plafond, 
équipés de dalles d’éclairage led’s et de bouches 
d’aération pour la ventilation. 
 

 

Puis les peintres ont pu commencer le ratissage et coller 
la toile à peindre.  
 

 
 

Enfin le travail des carreleurs a commencé dans les 
sanitaires. 

 

Place aux plombiers, désormais prêts à intervenir pour 
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mettre en place les nouveaux radiateurs. 
 

Les travaux vont continuer encore après les vacances de 
la Toussaint mais ne concerneront plus que la partie 2 du 
chantier, c’est-à-dire le côté de la classe de maternelle. 
La partie 1, elle, aura normalement été terminée au cours 
de ces vacances. 




Une grille plutôt qu’un filet a été ré-installée à côté de la 
porte d’entrée des maternelles, pour la sécutité de nos 
enfants. 
 

 




Le toit de la mairie nécessitait d’être réparé pour stopper 
les infiltrations d’eau dans le bâtiment, réparer les 
cheminées cassées, remettre en place une couvertine 
correcte et l’isoler. Pour pouvoir intervenir et effectuer 
ces importants travaux, il a fallu évacuer les 10 cm 
d’épaisseur de gravier présents sur les 400m² de toiture. 
Coût de l’opération : 61864 € HT et 32600 € de 
subvention attribuée par le Département que nous 
remercions vivement. 
 

 

Le toit de la salle de motricité a lui aussi été réparé. Après 
plusieurs interventions, le toit fuyait toujours. Nous 
avons alors fait appel à une entreprise spécialisée dans la 
recherche de fuite qui a décelé des joints complètement 
déteriorés, de la zinguerie a changer et des tuiles cassées. 
Nous avons fait appel à un artisan qui a réglé l’ensemble 
des problèmes. Nous avons également changé les 
plaques imbibées d’eau, du faux plafond dans la salle. 
Néanmoins, quelques temps après, nous avons 
recommencé à prendre l’eau ! Nous avons rappelé 
l’entreprise de recherche de fuite qui n’a trouvé que des 
tuiles cassées. Nous les avons à nouveau remplacées. 
Le problème, Mesdames et Messieurs, ce sont 
certains enfants de la commune qui montent sur le 
toit. Il s’agit de nos adolescents et de quelques plus 
jeunes. Nous vous demandons, si vous voulez bien, 
d’expliquer à vos enfants (même s’ils ne sont pas 
concernés par ces agissements) à quel point il est 
dangereux de monter sur un toit et que le coût de 
réparation des tuiles n’est pas anodin pour le budget 
communal. 
Nous avons installé un éclairage automatique et une 
caméra pour dissuader ces enfants qui n’ont aucune 
conscience du danger. 

 
 

Le toit de la salle du stade a lui aussi été réparé. Il 
s’agissait d’installer des gouttières inexistantes autour 
des trappes de désenfumage. Les fuites devraient être un 
mauvais souvenir. 

 
 

Notre agent technique et Julien REZE vont se charger de 
mettre de l’engrais sur le terrain de foot pour permettre 
la repousse du gazon qui a bien souffert cet été. 
 


 

Le SYDER est intervenu pour remplacer les lampes de 
l’éclairage public. 144 lampadaires de notre commune 
étaient encore équipés d’ampoules à vapeur de mercure 
(ou ballon fluorescent) dont la vente est désormais 
interdite pour la protection de l’environnement. Nous 
devions donc remplacer ces ampoules. Nous avons 
choisi un équipement Led’s permettant d’effectuer des 
économies d’énergie.  
 


 

Le SYSEG est intervenu de toute urgence et sur 
commande de Monsieur le Préfet pour remplacer le 
réseau d’eaux usées.  
Les conséquences des violents orages du 07 juin ont été 
désastreuses : de nombreuses maisons ont été inondées 
par les eaux de ruissellement. Ce sont des torrents d’eau 
qui ont dévalé les pentes, charriant de la boue et inondant 
tout au passage. Le réseau d’eaux usées provenant 
d’Echalas, sur lequel nous sommes également raccordés 
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n’a pas résisté. Cassé voire dévasté en plusieurs points, 
il était urgent de le réparer, les eaux usées se déversant 
en plein air ! Malheureusement, ce réseau installé le long 
de la combe sous le Palavezin était complètement 
inaccessible pour les engins de chantier. C’est pourquoi 
il a été décidé d’en créer un nouveau le long de la route 
d’Echalas, ce qui a créé de fortes perturbations pour les 
habitants des hameaux du Palavezin, de Cottarcieux, des 
hauts de St Romain et du Barmont. Ce n’est que le 
lendemain, après avoir barré la route, que les 
responsables du chantier ont pensé à avertir les 
administrés concernés. Le mal était fait… Nous 
déplorons la façon dont ce chantier a été mené et nous 
présentons nos sincères excuses pour le désagrément 
occasionné. 
 

 
 

Maintenant qu’une ligne de bus est en place pour 
permettre aux enfants de rejoindre le collège de Mornant 
qui est désormais leur collège de rattachement, notre 
agent technique s’est chargé de nettoyer la coursière du 
Palavezin pour que les enfants des hameaux de 
Cottarcieux, Palavezin et Hauts de St Romain puissent 
rejoindre à pied l’arrêt situé place Louis PINGON.  
Un range vélos a également été installé à côté de cet arrêt. 
 

 
 

Le 15 juillet, avec le concours des Saint Romain de 
France, nous avons eu le plaisir de diffuser le match de 
finale de la coupe du monde de football, au stade… 
évidemment. 
 

 
 

 
 

 

Le 02 juin, avec le concours de Saint Romain 
Animations, nous vous avons proposé une pièce de 
théâtre présentée par l’Amicale laïque de Grigny. La 
soirée a été un régal. Un magnifique décor, des 
personnages édulcorés, un voyage dans le Sud de la 
France et surtout beaucoup d’humour. 
 

 
 

 
 

La pièce était gratuite et la troupe est passée « au 
chapeau » après la représentation. Ils ont été 
récompensés pour leur formidable prestation. Nous 
espérons qu’ils auront envie de revenir pour leur 
nouvelle pièce. 

 
 

Nous envisageons de déplacer notre marché sur l’autre 
partie de stationnement afin de libérer la place pour les 
personnes à mobilité réduite. 
Les commerçants font appel à votre mobilisation pour 
que ce marché perdure.  
Pour rappel, le marché se tient tous les mardis à partir de 
16h00. L’heure de fermeture est conditionnée par votre 
présence… 

 
 

L’affaire ENEDIS est enfin terminée. Après plusieurs 
années d’échanges, une expertise, et plusieurs audiences, 
le tribunal a rendu son jugement. La requête d’ENEDIS 
contre la commune a été rejetée. Notre responsabilité 
n’est pas engagée dans cette affaire où un agriculteur a 
élargi le chemin des Echédats, fragilisé le talus et surtout 
le pylône de la ligne haute tension. 
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UN MOT D’ENVIRONNEMENT 
 

ZERO PHYTOSANITAIRE 
 

Notre commune a signé la charte « zéro produit 
phytosanitaire » dans le cadre du contrat de rivière du 
Gier. 
Par cette signature, la commune s’engage à : 

- réduire progressivement l’emploi de produits 
phytosanitaires pour arriver au zéro produit en 
2020. 

- Utiliser des méthodes alternatives de désherbage 
(investissement dans des outils spécifiques) 

- Former notre agent 
- Communiquer avec les administrés 

 

Ces actions menées depuis 2 ans commencent à porter 
leurs fruits.  
La commune a atteint le deuxième niveau de la charte 
qui implique de renoncer à tout produit phytosanitaire 
(essentiellement les désherbants) sur les espaces 
sensibles tels que aires de jeux, espaces recevant du 
public, fossés… 
 

Nous avons acquis un brûleur thermique. Son utilisation 
est plus longue et doit être plus fréquente mais 
respectueuse de l’environnement. 
 

 
 

Actuellement, la commune n’emploie donc plus aucun 
produit de cette famille. Mais pour être conforme à la loi 
sur l’eau qui vise à obtenir le zéro phyto sur tout le 
territoire, cela nécessite la participation de tous. 
 

Les agriculteurs, déjà contrôlés dans l’emploi des 
produits de traitement, nous leur demandons de faire au 
mieux et de respecter les règlementations. Nous savons 
que tous ne peuvent pas passer à l’agriculture biologique 
en même temps. 

Les particuliers, et surtout les jardiniers, qui en utilisent 
parfois trop avec une tendance au surdosage, nous leur 
demandons d’être rigoureux et de tendre vers le jardin 
biologique, basé sur le compost et le désherbage manuel.  
 

Faisons tous un effort, dans le village et dans les 
hameaux pour garder l’espace public propre. Avec ces 
nouveaux engagements, notre agent ne peut pas être sur 
tous les fronts dans un délai très court. C’est pourquoi 
nous devons tolérer la présence de l’herbe sur les trottoirs 
et ailleurs. 
 

Pourquoi ne pas faire montre de solidarité et de civisme 
en revenant aux habitudes des anciens qui, souvent, 
s’occupaient de l’entretien de leur secteur. « Balayer 
devant sa porte ! » comme on dit ! C’est d’ailleurs 
obligatoire pour le déneigement en hiver. Un coup de 
tondeuse ou de sécateur devant chez soi ou sur quelques 
ronces débordant sur l’espace public, est une question de 
bon sens. De petites choses très simples, prenant peu de 
temps pour chacun et améliorant le cadre de vie de tous.  
 

Nous comptons sur vous afin d’avoir une commune 
propre et sans pesticide. 
 
 

L’exigence du zéro désherbant a eu pour conséquence 
l’envahissement du lierre au cimetière qui dégrade et 
envahit certaines tombes. 
Afin de permettre à notre employé communal de mieux 
contenir à l’avenir sa progression, nous souhaitons 
organiser une matinée d’entraide citoyenne. 
 

APPEL A BENEVOLAT POUR NETTOYER LE 
LIERRE. 
 

Merci de communiquer à la mairie si vous êtes 
volontaires pour cette action et quel moment serait le 
plus adapté pour vous. 
 

 

 

Par ailleurs, une journée de l’environnement sera 
organisés en mars 2019. 
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HISTOIRE ET PATRIMOINE LOCAUX 
 

UN TEMOIGNAGE SUR LA FIN DES ANCIENS 
MOULINAGES DE ST ROMAIN EN GIER : 

1963-1970 
 

Éléments de contexte pour le témoignage : 
 

Jusqu’en 1970, à l’intersection du ruisseau Godivert et 
de l’actuelle rue de la Démocratie, en limite des 
communes de Givors et de Saint Romain en Gier, 
s’étendaient les anciens moulinages dit “de Saint Romain 
en Gier”. 
 

Cette usine de moulinages et retorderie de tous textiles, 
prenant la suite d’installations très anciennes (moulin 
puis fabriques) à cet emplacement, disparues lors d'un 
incendie, avait été créée en 1928, au capital de 500 000 
Francs et pour une durée de 50 ans, avec la dénomination 
“MOULINAGES de SAINT ROMAIN en GIER” et 
pour administrateur initial Monsieur Émile de Belval. 
 

Stade intermédiaire entre la filature puis la teinture et le 
tissage des tissus, l’usine de moulinage de Saint Romain 
en Gier avait pour activité principale la torsion de 
différents types de tissus, particulièrement à l’époque 
moderne, en remplacement de la soie, les fibres 
artificielles comme le nylon. 
 

La torsion des fibres se faisaient à l’aide de moulins ou 
de tours qui étaient installés dans un atelier aujourd’hui 
disparu qui se présentait sous la forme d’une longue 
bâtisse percée de hautes fenêtres cintrées pour laisser 
rentrer la lumière, bâtisse perpendiculaire à l’actuelle 
autoroute. 
 

Une des premières opérations était le “mouillage” des 
tissus, ce qui explique que la construction des usines de 
moulinage se soit toujours effectuée à proximité d’une 
rivière, puis les manutentionnaires soumettaient les 
fibres aux opérations de dévidage (on déroule le fil), 
doublage (assemblage des fils), moulinage et flottage 
(mise en écheveaux). 
 

Le témoignage : 
 

Je livre ici le témoignage du dernier Directeur des 
Moulinages de ST Romain sur le site de ST Romain en 
Gier : 
 

“Je peux vous parler de la période 1963/1969. 
 

Formé dans une grosse entreprise de textile de Romans 
dans la Drôme, j’ai accepté de prendre en mains les 
Moulinages de ST Romain en Gier avec pour mission de 
les améliorer autant que possible. 
 

Hélas, la crise européenne du textile n’a pas facilité les 
projets. 

Cette entreprise appartenait à monsieur Jacques VIEL, 
dont le domicile privé était Écully dans le Rhône. En 
1963 Monsieur VIEL avait 41 ou 42 ans et venait 
régulièrement à l’usine. 
 

Ingénieur, il était de bon conseil et très rigoureux. 
 

Il y avait environ 40 personnes à l’usine qui tournaient 
en 3X8 et 7 jours sur 7. 
Certaines ouvrières étaient portugaises. Le personnel 
masculin comprenait : le contremaître, les entreteneurs 
qui assuraient la maintenance, les manœuvres, au total 5 
ou 6. 
 

L’entreprise travaillait surtout des fibres artificielles 
comme le nylon pour une société appelée Rhodiacéta à 
Lyon-Vaise. 
 

La famille possédait une usine en Australie. 
 

48 ans après, je n’ai plus beaucoup de noms en tête : 
Madame et Monsieur Horst Muller (entreteneur), Olga 
GATTO (surveillante) et son frère (entreteneur), 
Michèle… ??? (secrétaire), plusieurs ouvrières 
portugaises… 
 

Nous logions ma famille et moi, au-dessus des ateliers 
détruits par l’autoroute. Madame et Monsieur MULLER 
et leurs trois enfants logeaient dans le bâtiment restant, 
côté Gier. 
 

Nous y avons vécu les évènements de 1968, pas facile ! 
 

Après 1969, j’ai rejoint une entreprise textile de la 
Drôme, comme Directeur technique.” 
 

L’arrivée de l’autoroute en 1970 entraîne l’expropriation 
partielle de l’emprise des anciens moulinages. 
 

Le bâtiment longiligne de l’atelier est détruit. 
 

Ne subsiste plus qu’un bâtiment important de l’époque 
qui donne sur l’actuelle rue de la Démocratie et qui a 
récemment été réenduit. 
 

L’ancienne emprise des moulinages est occupée par 
l’entreprise Mystra (plaques de plastiques), à côté de 
l’entreprise Frima Concept, mais le terrain est resté 
propriété des Moulinages de St-Romain en Gier. 
 

En effet, l’entreprise n’a pas disparu tout de suite. Elle 
s’est installée Chemin de Rampaud 
38 290 FRONTONAS. 
 

Les enfants de Monsieur Jacques VIEL ont un temps 
repris le flambeau avec une usine qui a continué de porter 
le nom commercial de “Moulinages de ST Romain en 
Gier”, jusqu’en 2014. 

Florent VILLARD 
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LE MOT DES ASSOCIATIONS 
 

L’APSR (association de pêche) 
La fin de la saison de pêche est annoncée pour le 25 
novembre. Plus que quelques week-ends pour en 
profiter. 




ST ROMAIN ANIMATIONS : 
 

Prochaines manifestations à noter dans vos calendriers : 
- Dimanche 28 octobre 2018 : « VID’ TA 

CHAMBRE ET TES ARMOIRES » (jouets, 
livres, puériculture, vêtements adultes et enfants, 
couture, loisirs créatifs). Dès 9h00, à la grande salle 
du stade… Venez vous promener et chiner en 
famille ou entre amis. Buvette et petite restauration 
sur place 
 

- Dimanche 2 décembre 2018 : « marché de 
NOEL »  Sur la place de la mairie de 10h à 17h. 
Comme l’année dernière, plateaux repas le midi 
préparés par C’GONE TRAITEUR.  
 

- Dimanche 9 décembre 2018 : TELETHON : nous 
organisons pour ceux qui souhaitent participer : 1/ 
un circuit en course à pied ou en se promenant entre 
amis / en famille (départ sur la place de la mairie à 
13h45 et arrivée à la salle du Mille-Club), une 
course à la brouette et pour clôturer l’après midi… 
un lâché de ballons. Vin chaud et marrons chauds 
au Mille- Club. 
 

- Lundi 31 décembre 2018 : soirée privée du 
Réveillon du jour de l’an :                                                             
Thème cette année : « TENUE CHIC, DETAIL 
CHOC », flyers dans vos boites aux lettres très 
prochainement. 
 

A bientôt… 




Le mois de septembre est le mois de la rentrée, des 
réformes, des augmentations (encore une fois), des 
impôts et bien d’autres obligations qui perturbent notre 
quotidien la plupart du temps. Cependant il y a une chose 
qui ne change pas : c’est l’Amitié. 
L’amitié profonde que les anciens élèves de l’école de St 
Romain en Gier éprouvent entre eux. 
Voilà 2 ans que l’exposition photos a eu lieu et 
nombreuses sont les personnes à avoir appréciées ce 
moment convivial et de partage de souvenirs. 
Samedi 8 septembre 2018, ce sont réunis à nouveau un 
petit groupe de personnes autour d’un copieux couscous 
au restaurant « Chez Doudou » à Givors-Bans. Pour la 
petite histoire « Doudou » est en fait Ouardia Kaddour, 
une ancienne habitante du Palavezin et ancienne élève de 

la famille Prédignac qui était présente en partie pour cette 
soirée. 
La bonne humeur, les chants et les souvenirs étaient 
toujours présents et intarissables. 
Une prochaine date a déjà été évoquée. 
Chacun est libre de participer, il suffit de le faire savoir 
à une personne présente sur les photos de la soirée et que 
vous reconnaitrez. 
 

 
 

 
 

Marie-Paule VOLAY 
 
FESTIVAL AFRO-CUBANO : 
Le 8 et 9 septembre dernier s'est tenu à Saint Romain en 
Gier, la seconde édition du Cocoyà festival Afrocubano. 
  

Un festival tout public qui se veut être un portail pour 
découvrir la culture cubaine sous différentes formes : 
dansée, musicale, gastronomique, sportive... 
  

Avec des activités pour toute la famille tel que cours de 
percussion, cours de danse, concert, spectacle, 
animations enfants, conférence, match de baseball... 
  

L'association Cocoyà souhaite faire découvrir et 
promouvoir la culture cubaine, ses racines, ses 
influences. Une culture riche en folklore et en bonne 
humeur. Nos intervenants cubains pour la plupart, sont 
des professionnels spécialistes de leur discipline. Marlon 
Maga, notre intervenant principal est lui-même diplômé 
de l'école nationale d'art de La Havane en folklore cubain 
(danse et musique). 
  

Cocoyà développe de multiples activités sur Lyon et sa 
région et a à coeur d'en faire profiter la commune de 
Saint Romain en Gier qui l'héberge. 
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Cette année encore, L'association fera de nombreuses 
propositions : Cours d'espagnol en s'amusant, des 
concerts, des spectacles, des cours de danse, des cours de 
percussions, projection de documentaire et débat... et il y 
en aura pour tous les âges !" 
 

LA PAROISSE : 
Paroisse Givors, Grigny, Echalas, St Romain en 
Gier  
Téléphone :  04 78 73 01 68 
Email :   paroissegivorsgrigny@free.fr 
  

Si le Père Yves BERNIN (administrateur de la paroisse) 
n’est pas là, votre message sera directement transféré 
vers le service des équipes funérailles ou autres qui vous 
recontacteront. 
 

 
 


 

INFORMATION BIBLIOTHEQUE : 
Nous vous confirmons que notre bibliothèque est 
toujours en activité et que les membres bénévoles sont 
heureux de vous recevoir les mardis après-midi et les 
samedis matins. 

 

 
 


 

VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION  
 

Plus de huit mois après la fusion de la communauté de 
commune de la région de Condrieu avec Vienne 
Agglomération et la commune de Meyssiez, huit mois 
durant lesquels a été mise en place toute l’organisation 
administrative de la nouvelle communauté, l’heure est 
maintenant à la définition des axes de développement de 
notre nouvelle communauté. 
 

Pour cela, les 30 maires se sont réunis au cours de 
plusieurs séminaires, accompagnés d’un bureau d’étude 
pour réfléchir et écrire le projet d’agglomération.  
Le 27 septembre, tous les élus des 30 communes ont été 
invités à une réunion participative et interactive. La 
formule était novatrice. Elle permettait à chacun de se 
prononcer via son appareil connecté. Les choix portaient 
sur les 4 grands axes du projet d’agglomération définis 
par les maires : 1) une agglomération qui porte un projet 
partagé, 2) un territoire d’excellence, 3) un territoire fort 
de ses équilibres, 4) pour tous, un haut niveau de 
services. 
 

L’expression et les avis recueillis vont permettre aux 
maires, qui vont se réunir à nouveau en séminaire, de 
définir les priorités qui seront validées en conseil 
communautaire de décembre 2018.  
 

A suivre dans un prochain journal… 
 


 

COORDONNEES  
 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 
 

Bar - Restaurant : 
L’Auberge Provençale 04 78 51 25 43 
O’ Barapapa 06 52 32 55 10 
 

Traiteur : 
C’Gone traiteur 06 09 92 28 97 
Cgone.traiteur@gmail.com 
 
Electricien : 
SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 
clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 
 

Esthéticienne : 
L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 
http://www.linstinctdebeaute.fr 
 

Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 
CURABA Jean-Christophe 06 12 50 84 75 
 

Assistantes maternelles : 
CHECCACCI Marie-Olympe 06 72 74 20 24 
DANIERE Maryse  04 72 24 59 65 
PANETTI Céline 06 84 10 76 13 
ZEGHIDI Catherine 04 72 39 01 64 
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NOS ASSOCIATIONS : 
 

Amicale laïque 06 60 75 51 48 
Lourdès FERREIRA     amicalestromain@gmail.com 
 

Les enfants d’abord 06 17 04 13 08 
Cédric BELMONT                  belmont.c@orange.fr 
 

APSR (pêche) 06 11 99 38 80 
Roger SIMON            apsr@apsr-labricotte.com 
 

ADPRGA (Assoc. de défense et participation des Riverains 
du Gier et de ses affluents) 
(tel/fax) 04 72 24 58 33  
Jean PABION                     adprga4269@free.fr 
 

Amicale Boules 06 88 19 32 85 
Denis MICHEL 
 

Chasse   
Christian REZE        rchristian69700@gmail.com 
 
St Romain Animations 06 20 46 41 81 
Emmanuelle JACQUART    

        stromainanimations@gmail.com 
 

Saint Romain de France 06 11 99 38 80 
Roger SIMON 
 

Transhumance Folk et chansons 
Maurice DUPUY                 dupuy.maurice@sfr.fr 
 
NUMEROS D’URGENCE : 

Pompiers : 18 

Police : 17 

Gendarmerie Mornant : 04.78.44.00.64 

Urgence Européennes : 112 

SAMU, Urgences médicales : 15 

Centre anti-poison : 04 72 11 69 11 

Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 

Urgences : 04 78 07 33 40 

Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 

Clinique Trenel Vienne : 04 74 53 72 72 

 
 
 

ECOLE LOUIS PINGON 
7 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier 
 

Directrice :   Anne-Laure ABERBOUR 
Téléphone : 04.72.24.50.00 
 

 
 

 

MAIRIE  
9 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier  
 

Téléphone : 04 72 24 58 65 
Fax :  04 72 24 50 69 
Email :   mairie-s-romain-en-gier@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture : 
Les mardis de   13h30 à 18h00 
Les vendredis de  15h30 à 18h00 
Chaque premier samedi du mois de 09h à 12h (le vendredi 
précédent, la mairie est alors fermée) 
 
VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION :  
Espace Saint Germain – Bâtiment ANTARES 
30 av. du Général LECLERC – 38 200 VIENNE 
 

Téléphone : 04 74 78 32 10  
Mail : info@vienne-condrieu-agglomeration.fr  

 

 

AMUSEZ-VOUS  
 
 

 
 

Solution :  
 

 


